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1 Introduction 
Dans le cadre de projets d’entretien (UPlaNS notamment), l’OFROU s’interroge sur l’opportunité de dispo-
ser, pour les revêtements en asphalte, d’installations de traitement mobiles, de leurs équipements secon-
daires (concasseurs, installations de criblage, etc.) et des surfaces de stockage nécessaires pour les maté-
riaux primaires et les matériaux de démolition (bitume, béton). Le présent document décrit les avantages et 
les désavantages des installations mobiles par rapport aux dispositifs fixes ainsi que les critères favorisant le 
choix de la meilleure installation, du point de vue non seulement des coûts, mais aussi de la procédure. 
 

2 Avantages et désavantages des installations mobiles 
Les installations mobiles ont les avantages suivants : 
- elles sont simples (au max. 7 types de revêtement) 
- elles sont efficacités et mobiles 
- elles permettent une diminution des distances de transport 
- elles favorisent une réduction des coûts (marché) 

 
Elles présentent toutefois aussi des désavantages, en lien avec les éléments ci-après :  
- les normes en matière de qualité  
- le rodage des installations  
- les difficultés de remplir les conditions du contrôle de la production en usine 
- la procédure d’EIE  
 

3 Procédure 
Les unités de fabrication de revêtement d’une capacité de production supérieure à 20 000 t par an sont 
soumises à l’EIE conformément à l’annexe 70.10a de l’OEIE, et ce quelle que soit leur nature (installation 
fixe ou mobile). Cette capacité de production inscrite dans la loi n’est pas déterminante, dans la mesure où 
seules les installations dont la quantité de production dépasse largement 20 000 t sont rentables. Ainsi, le 
choix d’une installation mobile implique nécessairement l’obligation de se soumettre à une EIE. 
 
Cas A : Si l’OFROU juge que des installations mobiles sont opportunes sur la base des critères ci-dessous, 
il s’acquitte en temps utile de l’obligation de procéder à une d’EIE dans le cadre du projet définitif relatif à 
l’emplacement des installations. L’approbation des installations mobiles ainsi obtenue par l’OFROU est jointe 
au dossier d’appel d’offres, si bien que les soumissionnaires peuvent proposer une installation mobile à 
l’emplacement prévu. Ils peuvent toutefois préférer une installation fixe.  
 
Cas B : Si l’OFROU estime que des installations mobiles ne sont pas opportunes sur la base des critères ci-
dessous, le soumissionnaire doit disposer d’une installation approuvée au moment où il présente son offre 
ou pouvoir démontrer que l’installation mobile prévue sera exploitée en dehors du territoire des RN au mo-
ment de la livraison. 
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4 Critères 

4.1 Critères relatifs au projet 
Quantité :  Il ressort d’une enquête menée auprès d’entreprises que la quantité de revêtement à pro-

duire par l’installation mobile doit être d’au moins 120 000 t, toute production inférieure 
étant économiquement inintéressante. 

 
Installation :  L’installation doit se trouver à proximité immédiate du chantier, si possible près d’une en-

trée ou d’une sortie de RN. 
 
Environnement : En raison de ses émissions attendues (bruit, poussière, odeurs), l’installation ne doit pas 

être placée à proximité de zones résidentielles. 
 

4.2 Critères relatifs au marché 
Offre :  L’offre en installations fixes doit être évaluée (dans un périmètre de 50 km) : la quantité et 

l’emplacement des installations ainsi que la question de leur propriété doivent être considé-
rées. Une carte synoptique des installations fixes est élaborée à cette fin par le domaine 
Soutien technique (FU), qui la met à jour chaque année.  

  
La densité des installations fixes étant très élevée sur le Plateau, le marché y joue son rôle 
normalement dans la plupart des cas. Dans les autres régions (Suisse centrale, GR, TI, 
VS, JU, voire VD et GE), il est judicieux de procéder à un examen minutieux de l’offre.  

 
Demande : La demande est définie exclusivement sur la base des besoins des RN. Les livraisons à 

des tiers sont strictement interdites pour des raisons sociales et politiques. Le besoin total 
des RN peut résulter de plusieurs projets. 

 

5 Décision 
L’opportunité d’installations mobiles doit être évaluée sur la base des critères ci-dessus, en collaboration 
avec le domaine FU. Cet examen doit être effectué dans le concept global de maintenance déjà, pour que le 
projet définitif soumis à l’EIE puisse être élaboré dans les délais. 
 
Le domaine FU dresse la liste des types d’installations (A ou B) retenues pour les projets relatifs à des 
grandes quantités de revêtement. Chaque année, il examine les critères du présent document ainsi que la 
carte synoptique des installations fixes, afin de les mettre à jour si nécessaire.  
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